
 

 

Profil de risque et de rendement 

 

Objectifs et politique d’Investissement 

 

Informations clés pour l’investisseur 

Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les informations qu'il 
contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds 
et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d'investir ou non. 

The Canadian Dollar Fund 

un Compartiment de Fidelity Institutional Liquidity Fund plc 

Class B Flex Distributing Shares Series 1 (ISIN: IE0004323915) 

Ce Compartiment est géré par FIL Fund Management (Ireland) Limited 

 

n Le Compartiment vise à maintenir la valeur du capital et la liquidité tout 
en dégageant un rendement pour les investisseurs, en accord avec les 
taux du marché monétaire. 

n Le Compartiment a obtenu la classification de Fonds monétaire à court 
terme, telle que définie par les directives de l'Autorité européenne des 
marchés financiers portant sur une définition commune des fonds 
monétaires européens. Cette classification signifie que la maturité 
moyenne pondérée du Compartiment ne dépassera pas 60 jours et 
que la durée de vie moyenne pondérée du Compartiment ne 
dépassera pas 120 jours. 

n Le Compartiment investit dans une gamme diversifiée d'instruments à 
court terme de haute qualité, y compris des certificats de dépôt, billets 
à ordre, effets de commerce, obligations à taux flottants, bons à prime 
de remboursement, obligations d'entreprises et titres adossés à des 
créances hypothécaires. Les investissements seront assortis d'une 
qualité de crédit conforme au maintien pour le Compartiment d'une 
notation Aaa-mf par Moody's et AAAm par Standard & Poor's. 

n Le Compartiment peut investir dans des instruments émis par des États, 
des sociétés et autres entités, et dans d'autres instruments à court terme 
ayant une qualité de crédit adaptée. 

n Le revenu net attribuable aux Actions sera cumulé quotidiennement et 
distribué chaque jour aux Actionnaires sous la forme d'Actions 
supplémentaires. 

n Les actions du Compartiment peuvent être achetées et vendues les 
jours où les banques londoniennes sont ouvertes. Le règlement des 
souscriptions et des rachats peut être effectué dans la journée par 
virement électronique. 

n Actions de Distribution Flex en circulation dans deux séries : Série 1 
(IE0004323915) et Série 2 (IE00B97NWB98). La Valeur Nette d’Inventaire 
de chaque série sera identique. Le Fonds ne publiera donc pas de prix 
différents pour chacune des séries. 

n Dans des conditions de marché défavorables, les investissements du 
fonds peuvent produire des rendements nuls ou négatifs susceptibles 
d'avoir un impact sur le rendement du fonds et de se traduire par un 
revenu d'investissement négatif. Si ce scénario se produit, le Gérant 
cherchera à stabiliser la Valeur Nette d'Inventaire des Actions de 
Distribution Flex au prix de souscription initial par Action en procédant 
au rachat, sur une base proportionnelle. Le Gérant rachètera un 
nombre approprié d'Actions de Distribution Flex et la valeur attribuable 
à ces Actions de Distribution Flex sera utilisée pour compenser le 
rendement net négatif imputable à cette Catégorie de Distribution Flex. 

 

Risque plus faible Risque plus élevé 

 

Rendement typiquement plus faible Rendement typiquement plus élevé 
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 n La catégorie de risque a été calculée à l'aide des données historiques 
de performance. 

n La catégorie de risque ne constitue pas une indication fiable du profil 
de risque futur du Compartiment, n'est pas garantie et peut changer au 
fil du temps. 

n La catégorie la plus basse n’est pas synonyme d’investissement    « sans 
risque ». 

n Le profil de risque et de rendement fait l'objet d'un classement en 
fonction du niveau des fluctuations historiques des Valeurs liquidatives 
de la catégorie d'actions et, au sein de ce classement, les catégories 1-
2 indiquent un niveau bas de fluctuations historiques, les catégories 3-5 
un niveau moyen et les catégories  6-7 un niveau élevé. 

n La valeur de votre investissement peut baisser comme augmenter et 
vous êtes susceptible de ne récupérer qu'un montant inférieur à votre 
investissement initial. 

n Il existe un risque que les émetteurs d'obligations puissent ne pas être 
en mesure de rembourser le montant emprunté ou d'effectuer les 
paiements d'intérêts. Tandis que nous visons à atténuer ce risque, le 
Compartiment pourrait être exposé à un risque de perte financière s'il 
investit dans un instrument émis par une entité qui, par la suite, ne 
rembourse pas ses emprunts. Des pertes pourraient également être 
encourues si une entité à laquelle le Compartiment est exposé cesse 
d'effectuer les paiements d'intérêts sur une période ou indéfiniment. Les 
cours des obligations ont une relation inverse avec les taux d'intérêt de 
sorte que lorsque les taux d'intérêt augmentent, la valeur des obligations 
est susceptible de baisser. La hausse des taux d'intérêt peut faire 
baisser la valeur de votre investissement. 

 



Informations clés pour l’investisseur The Canadian Dollar Fund 

Frais pour ce compartiment (ISIN: IE0004323915) 
Les frais acquittés servent à couvrir les coûts d'exploitation du Compartiment, y compris les coûts de commercialisation et de distribution. Ces frais réduisent 
la croissance potentielle de votre investissement. 

 

 

Informations pratiques 

 n Le présent document décrit un Compartiment et une catégorie d'actions de Fidelity Institutional Liquidity Fund plc (le « Fonds »). D'autres compartiments 
et catégories d'actions sont disponibles dans ce Fonds, comme précisé dans le Prospectus. 

n Le dépositaire est J.P. Morgan Bank (Ireland) plc. 

n Une synthèse détaillée de la Politique de rémunération est disponible sur https://www.fil.com. Une version papier peut être obtenue gratuitement sur 
demande. 

n Les valeurs liquidatives par action sont disponibles au siège social du Fonds. Elles sont également publiées sur le site internet www.fidelityilf.com où 
d'autres informations sont disponibles. 

n La législation fiscale en Irlande peut avoir une incidence sur votre situation fiscale personnelle. Veuillez vous adresser à un conseiller fiscal pour plus de 
détails. 

n Fidelity Institutional Liquidity Fund plc est structuré sous forme de fonds à compartiments multiples avec passif distinct entre les Compartiments. En 
d’autres termes, l’actif et le passif de chaque Compartiment sont séparés en vertu de la loi et un investisseur ne peut pas prétendre aux avoirs d’un 
Compartiment dans lequel il ne détient aucune action. 

n Les actions des compartiments ne sont pas des dépôts. Le capital investi n'est pas garanti et peut varier à la hausse comme à la baisse. 

n La responsabilité de FIL Fund Management (Ireland) Limited ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent 
document qui seraient trompeuses, inexactes ou incohérentes avec les parties correspondantes du Prospectus du Fonds. 

n Vous pouvez arbitrer les Actions de cette Catégorie contre celles d’une Catégorie identique ou différente (lorsque cela est possible) d’un autre 
Compartiment. Vous trouverez des informations détaillées sur les règles qui s’appliquent à l’arbitrage dans le Prospectus. 

n Pour plus d'informations, veuillez vous référer au Prospectus et rapports périodiques les plus récents qui sont disponibles en anglais et autres langues 
principales gratuitement auprès de la société de gestion, des distributeurs ou en ligne à tout moment. 

 

Les performances passées ne 
constituent pas une indication des 
performances futures. 
 
 Le cas échéant, les performances 
passées indiquées prennent en compte 
les frais courants sauf les frais d'entrée/ 
de sortie.   
Le Compartiment a été lancé le 
28/08/1998. Cette catégorie d'actions a 
été lancée le 28/08/1998.  
Les performances passées ont été 
calculées en CAD. 

 

 n Catégorie d'actions  
Y

Le cas échéant, les évènements ayant lieu au cours de la durée de vie du Compartiment susceptibles d'avoir 
affecté l'historique de performance sont signalés par un "*" dans le graphique. Ils peuvent inclure des 
changements de l'objectif du Compartiment. Ces évènements figurent en détails sur notre site Internet. Vous 
pouvez également en obtenir une copie auprès de votre représentant mandaté ou de votre contact Fidelity 
habituel. Le cas échéant, l'indice de référence actuel est repris en détail à la section Objectifs d'Investissement. Les 
anciens indices de référence peuvent être trouvés dans le rapport annuel et les comptes annuels. 
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Les frais d'entrée et de sortie communiqués sont des chiffres maximum. Dans 
certains cas, vous pouvez être amené à payer moins. Pour plus d'information à ce 
sujet, veuillez vous renseigner auprès de votre conseiller financier / distributeur. 
Les frais courants se fondent sur les frais de l'exercice clos au 31/08/2017. Ce 
chiffre peut varier d'un exercice à l'autre. Les frais courants ne comprennent pas: 

n les commissions de performance (le cas échéant); 

n les frais de transaction, excepté dans le cas des frais d'entrée/ de sortie 
payés par le Compartiment pour l'achat ou la vente de parts à d'autres 
organismes de placement collectif. 

Pour de plus amples informations sur les frais, y compris sur la possibilité 
d’application du « swing pricing », consultez le Prospectus le plus récent.  

 

Frais ponctuels prélevés avant ou après 

investissement 

Frais d’entrée Néant 
Frais de sortie Néant 
Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur 
votre capital avant que celui-ci ne soit investi ou avant que le revenu 
de votre investissement ne vous soit distribué. 
 Frais prélevés par le compartiment sur une année 

Frais courants 0.40% 

Frais prélevés par le compartiment, dans certaines 

circonstances 
Commission de performance Néant 

  

 

Performances passées 

 

Pays dans lequel ce Compartiment est agréé : Irlande. L'Autorité de surveillance est : The Central Bank of Ireland. 
Pays dans lequel FIL Fund Management (Ireland) Limited est agréée : Irlande. L'Autorité de surveillance est : The 
Central Bank of Ireland.  
Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 01/06/2018. 

 


